
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Coefficient Durées 

I- Epreuve d’admissibilité 
 

Epreuves physiques d’aptitude : 

 

1° Natation 100 mètres nage libre 

2° Grimper à la corde lisse 

3° Course à pied 1000 mètres 
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Epreuves écrites : 

 

1° Questionnaire à choix multiple portant sur les matières 

suivantes : français, mathématiques, l’histoire et la 

géographie de la Nouvelle-Calédonie, la bureautique et 

l’anglais. 

 

2°  Questionnaire à choix multiple de spécialité dans le domaine 

de la sécurité, l’incendie et le sauvetage. 
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II- Epreuve orale d’admission 
 

Entretien avec le jury consistant en une présentation individuelle du 

candidat, de son parcours scolaire et professionnel, ainsi que de ses 

motivations quant à l’exercice des missions de pompier 

d’aérodrome 
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20 minutes 

   

   
 

Toute note inférieure à 5/20 à l’une des épreuves d’admissibilité est éliminatoire. 

La note 0 à l’épreuve orale d’admission est éliminatoire. 

A l’issue des épreuves physiques d’aptitude, les candidats ayant obtenu un minimum de 30 points seront autorisés,  

après délibération du jury, à participer aux épreuves écrites. 

Pour être admis à l’issue des épreuves d’admissibilité et d’admission, un candidat doit obtenir un nombre de points au moins égal à 

170 à l’ensemble des épreuves. 

 

Les annales et le programme détaillé sont disponibles sur le site internet suivant : www.drhfpnc.gouv.nc 

ou en vente à l’imprimerie administrative 
(rez-de-chaussée – porte n° 8 - de l’Immeuble Jacques Iékawé – 18 avenue Paul Doumer, Nouméa) 

 

 

 

 

 

 

 

 

EPREUVES DU CONCOURS EXTERNE D’ACCES AU CORPS  

DES AGENTS DE SERVICE DE SAUVETAGE ET DE LUTTE CONTRE 

L’INCENTIE DES AERONEFS  



 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  A l’issue d’un an de stage 

 

 

 

 

 

 

Fonctions :  
 

� Pompier de l’aviation civile. 

 

CORPS DES AGENTS DE SERVICE DE SAUVETAGE ET DE LUTTE CONTRE      

L’INCENDIE DES AERONEFS  (ASSLIA)                                                               

            Catégorie C 

ASSLIA 

Grade normal 

          ASSLIA 

           Stagiaire 

Rémunération brute approximative 

Fin de carrière :     358 000  FCFP 

Début de carrière : 233 000 FCFP 
 

Rémunération brute approximative 

225 000 FCFP 


